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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

amélioration de l'habitat
Question écrite n° 8579

Texte de la question

M. Philippe Armand Martin attire l'attention de Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur les
conditions de logement des personnes âgées. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si elle entend instituer
un programme spécifique de l'ANAH pour l'amélioration et l'adaptation de l'habitat des personnes âgées.

Texte de la réponse

La structure démographique de la population se modifie en profondeur avec un vieillissement de la population,
faisant émerger de nouveaux enjeux, dont celui de la nécessaire adaptation des logements à la perte
d'autonomie de leurs occupants. Ainsi, 26 % des propriétaires occupants sont âgés de 60 à 74 ans, et 20 % ont
75 ans et plus -source Filocom 2009-. L'adaptation des logements au vieillissement de la population et plus
globalement aux besoins d'autonomie de leurs occupants est un enjeu important, pris en compte par le
Gouvernement. Concrètement la mise en oeuvre de l'objectif de maintien à domicile des personnes âgées
repose sur les interventions de l'Agence nationale de l'habitat (Anah), qui est l'opérateur de l'État qui finance le
parc privé. L'Anah prévoit ainsi un examen des besoins relatifs à l'autonomie des occupants dans le cadre des
diagnostics des logements, de façon à intégrer, en tant que de besoin, cette problématique dans les travaux
prioritairement financés par l'agence, qui visent la lutte contre l'habitat indigne et la précarité énergétique. En
2012, 10 283 logements ont été financés et 31 millions d'euros ont été engagés, soit près de 12 % du total des
subventions. Pour 2013, l'autonomie continue de faire partie des priorités d'intervention de l'Anah, puisqu'il est
prévu de financer l'adaptation au handicap et au vieillissement de 15 000 logements, et ce toujours avec un taux
important de subvention de 35 % pour les ménages modestes à plafonds majorés et à 50 % pour les ménages
modestes et très modestes. Par ailleurs, pour un public plus large que les propriétaires occupants éligibles aux
aides de l'Anah, un crédit d'impôt au titre des dépenses d'installation ou de remplacement d'équipements
spécialement conçus pour les équipements des résidences principales des personnes âgées ou handicapées
est mobilisable en vue de financer ce type de travaux, à hauteur de 25 % du montant des dépenses retenues,
dans la limite d'un plafond pluriannuel fixé à 5 000 euros pour une personne seule et à 10 000 euros pour un
couple. En 2011, ce sont 69 900 propriétaires pour une dépense de 32 millions d'euros qui ont été bénéficiaires
de ce crédit d'impôt. L'année 2012 prévoit une dépense de 33 millions d'euros et ce dispositif est prorogé
jusqu'au 31 décembre 2014. L'ensemble de ces dispositions techniques et financières contribue au soutien des
travaux d'adaptation des logements au vieillissement de la population.

Données clés

Auteur : M. Philippe Armand Martin
Circonscription : Marne (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 8579
Rubrique : Logement
Ministère interrogé : Égalité des territoires et logement

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE8579
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2098


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE8579

Ministère attributaire : Égalité des territoires et logement

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 605630 octobre 2012
Réponse publiée au JO le : , page 36032 avril 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE8579
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_43.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_14.pdf

